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En mai 2009 la 62° assemblée mondiale de la santé de l’OMS a 
adopté une résolution concernant l’homéopathie et les diverses 
thérapies dans le domaine des médecines alternatives. 

Cette résolution prend note que de nombreux gouvernements 
ont progressé dans l’inclusion de la médecine traditionnelle, y 
compris des médecines complémentaires et alternatives au sein 
de leur système de santé et que des avancées dans ce domaine 
ont été effectuées par un nombre important d’états membres 
grâce à la stratégie de mise en application de l’OMS concernant 
la médecine traditionnelle 2002-2005.

Cette résolution se rapporte à la déclaration de Beijing sur la 
médecine traditionnelle de novembre 2008 et le rapport de 
l’OMS de 2008: “Les soins de santé primaires - maintenant plus 
que jamais”. Elle reconnaît que la médecine traditionnelle est 
une des ressources du soin de premier recours qui peut contri-
buer à améliorer la santé. 

Cette résolution rappelle la déclaration d’ Alma-Ata qui stipule, 
entre autre, que ‘Le peuple a le droit et le devoir de participer 
individuellement et collectivement à la planification et la mise 
en pratique de leur système de soin et le soin de premier recours 
repose, au niveau local puis référent sur les praticiens de santé, 
incluant les médecins, les infirmières, les sages-femmes et les 
auxiliaires et travailleurs de santé, ainsi que les praticiens tradi-
tionnels selon le besoin, qui ont une formation aussi bien tech-
nique que sociale, et qui peuvent travailler dans une équipe de 
santé et répondre aux besoins de santé de la communauté.

Cette résolution demande aux états membres de considérer la 
mise en place et l’adoption de la déclaration de Beijing sur la 
médecine traditionnelle, pour respecter, communiquer et pré-
server la connaissance de la médecine traditionnelle, les traite-
ments et les pratiques, de formuler des recommandations na-
tionales, de fixer des règles et des standards qui font partie du 
système de santé national, de promouvoir l’usage approprié, 
sur et efficace de la médecine traditionnelle, de considérer d’in-
clure, les médecines traditionnelles dans les système de santé, 
de favoriser le développement de la recherche et de l’innova-
tion dans ce domaine, de considérer d’établir des systèmes de 
qualification, accréditation des formations des praticiens de 

médecine traditionnelle, de considérer de renforcer la commu-
nication entre la médecine conventionnelle et traditionnelle 
et de considérer d’établit une formation adéquate avec des 
programmes contenant une formation pour les professionnels 
de santé, les étudiants en médecine et les chercheurs dans ce 
domaine. 

Dans cette résolution le directeur général de WHO est sollicité 
pour permettre de donner un soutien aux états membres pour 
mettre en place la déclaration de Beijing, remettre à jour la 
déclaration OMS sur la stratégie de la médecine traditionnelle 
2002-2005, au niveau des états membres, de progresse dans 
des défis nouveaux concernant la médecine traditionnelle, de 
continuer d’aviser politiquement les pays qui intègrent la mé-
decine traditionnelle sur la façon d’intégrer cela dans le système 
de santé incluant la prévention des maladies et la promotion de 
la santé, de continuer de donner des conseils techniques pour 
soutenir les pays dans la sécurité et l’efficacité et la qualités de 
la médecine traditionnelle.

Références
Résolution WHA62.13 of the 62nd World Health Assembly of 
the WHO est disponible sur le site de l’OMS en anglais, fran-
çais, espagnol et d’autres langues.
Le rapport OMS Les soins de santé primaires - maintenant plus 
que jamais est disponible en arabe, chinois, anglais, français, 
russe, espagnol et portugais sur le site. 
 

L’OMS a renouvelé sa priorité pour la médecine traditionnelle 

Au 2º congrès de médecine intégrée, qui 
a eu lieu a Berlin les 20 et 21 novembre 
dernier Dr Xiaorui Zhang, à la tête du dé-
partement de médecine traditionnelle à 
l’OMS a renouvelé les priorités de l’OMS 
concernant la médecine traditionnelle. 

Dans ce contexte il est essentiel de savoir que la définition pour 
l’OMS de médecine traditionnelle inclut les CAM, médecins al-
ternatives et complémentaires, comme l’homéopathie, dans des 
pays ou la médecine dominante reste conventionnelle. 

L’OMS demande aux états membres de faire le point du po-
tentiel de contribution de la médecine traditionnelle dans l’auto 
médication mais aussi pour les patients pris en charge en pre-

mier recours. L’OMS insiste pour intégrer la médecine tradition-
nelle dans les systèmes de santé, de renforcer la recherche dans 
ce domaine, de promouvoir un agrément et un consensus sur 
les critères de reconnaissance, d’intégration et d’évaluation de 
la médecine traditionnelle, comme un sous système dans les 
systèmes de santé nationaux. 

En accord avec cette nouvelle position sur la médecine tradi-
tionnelle, l’OMS est en train de repositionner le programme de 
cette médecine. Elle ne fera plus l’objet d’un secteur séparé, 
elle fera désormais partie du département du système de santé 
et de consommateurs.

WHO/Cédric Vincensini

La nouvelle résolution OMS sur la médecine traditionnelle  

http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/A62/A62_R13-en.pdf
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/A62/A62_R13-fr.pdf
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/A62/A62_R13-fr.pdf
http://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/A62/A62_R13-sp.pdf
http://www.who.int/medicines/areas/traditional/trm_assembly_doc/en
http://www.who.int/whr/2008/en/index.html
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Cette nouvelle librairie s’est ouverte officiellement début octo-
bre dans la ville de Köthen, dans laquelle Hahnemann a vécu 
de 1821 à 1835. La ville de Köthen a investi pas loin de 2.3 
million d’euros dans la rénovation du bâtiment d’origine, datant 
de 1829. Cette librairie compte à peu près 6,000 volumes de 

littérature homéopathique, avec 2,500 publications qui appar-
tenaient à la librairie historique homéopathique de Hamburg 
- incluant des publications rares des années 1796 à 1950. Un 
grand nombre de publications ont fait l’objet de dons privés ou 
d’associations ainsi que de sociétés liées à la librairie. La capacité 
totale de la librairie est de 12,000 publications. 

La librairie européenne d’homéopathie est fortement imbibée 
de tradition. La discipline homéopathique retourne à son lieu 
d’origine, Köthen, dans la proximité directe de la maison de 
Hahnemann, fondateur de l’homéopathie. En même temps 
cette librairie fait face à l’avenir. Une partie des curriculums 
des premiers maîtres allemands en homéopathie ayant lieu à 
l’université Otto-von-Guericke de Magdeburg, qui commen-
ceront courant de l’hiver 2010/2011, auront lieu à Köthen. 
Cette formation concerne les médecins, dentistes, vétérinaires 
et pharmaciens qui veulent étudier une méthode homéopathi-
que basée sur la science. Le curriculum peut s’adresser à des 
praticiens expérimentés ou à des débutants, qui souhaitent une 
formation de haute qualité. 

Réunion des présidents nationaux de l’ECH 

Du 13 au 15 novembre 2009 ECH a tenu plusieurs réunions 
à Budapest, invité par l’association hongroise d’homéopathie 
- Magyar Homeopata Orvosi Egyesület. En dehors des réu-
nions de travail habituel des sous-comités, une réunion des 
présidents d’association affiliées à l’ECH a été organisée pour 
la première fois.

Cette réunion a permis d’avoir une opportunité de réelle ré-
flexion sur le rôle d’ECH au sein de l’Europe. Même si ECH 
communique essentiellement par courrier électronique en en-
voyant les comptes rendu de réunions pour que les associations 
nationales et leurs membres soient au courant de ce qui est fait 
à l’ECH, le conseil d’administration de l’ECH sentait que les  
médecins homéopathes au niveau national avaient besoin de 
plus d’information de ce qui se passe au niveau européen, et 
ECH souhaite avoir plus d’investissement au niveau national pour  
ce qui concerne l’action de l’ECH en Europe.

Les membres du Conseil d’Administration de l’ECH ont donc 
présenté le travail effectué jusqu’à présent dans les différentes 
sous commissions, aussi bien travail interne qu’externe (do-
cumentation, éducation, pathogénésies, pharmacie, politique, 
recherche et patients), avec la participation de délégués affiliés 
aux associations et aux écoles, ainsi que d’autres profession-
nels dont l’expertise permet de accroître des bases scientifiques 
et professionnelles de l’homéopathie. Au niveau des relations  
extérieures, il été plus mis en évidence et visible les alliances 
qui existent au niveau européen entre les différents partenaires 
dans ce domaine.
 
Le Conseil d’administration de l’ECH a été vraiment félicité par 
les présidents de cette initiative ainsi que du travail effectué. 
Ce succès prédit que plusieurs présidents voudront assister aux 
prochaines réunions. 

L’homéopathie: un acte médical en Espagne 

Le 29 septembre dernier le Comité de la santé et des consom-
mateurs du Parlement espagnol a unanimement adopté une 
loi qui reconnaît que l’homéopathie est un acte médical. Cette 
loi demande au gouvernement de façon urgente de «prendre 
les mesures nécessaires pour que l’exercice de l’homéopathie 
relève uniquement de diplômés de médecine et de chirurgie».  

Ceci est le résultat de l’action concertée de la Federación Es-
pañola de Médicos Homeópatas -FEMH- (Fédération Espa-
gnole des Médecins Homéopathes), de l’ Acadèmia Mèdico 
Homeopàtica de Barcelona -AMHB- (Académie Médicale Ho-
méopathique de Barcelone), et la Sociedad Española de Me-
dicina Homeopática -SEMH- (Société Espagnole de Médecine 
Homéopathique).

La librairie européenne d’homéopathie est ouverte 
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Il y a plusieurs modèles expérimentaux en recherche de base  
concernant les hautes dilutions, notamment l’inhibition de l’ac-
tivation des basophiles humains par haute dilution d’histamine, 
qui est particulière probante.

La première étude sur l’histamine a été publiée par Sainte- 
Laudy en 1991. Jusqu’à présent, les résultats ont été confirmés 
par le même groupe de travail et d’autres ensuite. 

Un groupe de chercheurs italiens a récemment publié une nou-
velle étude en utilisant un protocole avec un cytomètre de flux 
standardisé et une procédure nouvelle de dilution et succus-
sion. Des séries centésimales (1:100) de dilution d’histamine 
et contrôle d’eau ont été testés sur la réponse de basophiles 
humains aux anticorps IGE, en utilisant la cytométrie de flux. 

Chaque étape de la dilu-
tion a été suivie de succus-
sion mécanique verticale à 
20 battements par secon-
de. Des basophiles enrichis 
donnés par des donneurs 
sains, ont incubé 10-4 mol/l 
d’ histamine (2C) avec des 
préparations en série di-
luées 10-20 mol/l (10C) à 
10-32 mol/l (16C), puis in-

cubées pour 30 minutes avec 1 lg/ml d’IgE monoclonal anti-hu-
main et des basophiles marqués par phénotype immunitaire.

La régulation de la membrane de CD203c, dans ces conditions 
expérimentales a montré une activation plus consistante des 
marqueurs que le CD63. Ce dernier était inhibé de façon signi-
ficative en échantillon traité par histamine aux dilutions d’his-
tamine de 2C (P = 0.001), 12C (P = 0.047), 14C (P = 0.003), 
15C (P = 0.036) et 16C (P = 0.009). Les contrôles de dilutions/
succussions d’eau n’ont pas montré d’effet signifiant. 

Cette étude a encore démontré qu’à la fois les basses et les 
hautes dilutions d’inhibiteur de l’histamine CD203c régule les 
anti-IgE stimulants les basophiles. La reproductibilité des essais 
dans des études publiées sur les hautes dilutions (au-delà du 
nombre d’Avogadro) est essentielle pour la crédibilité scienti-
fique de l’homéopathie. 

Reference
Chirumbolo S, Brizzi M, Ortolani R, Vella A, Bellavite P (2009). 
Inhibition of CD203c membrane up-regulation in human ba-
sophils by high dilutions of histamine: a controlled replication 
study. Inflammation Research, 58:755-764.

La reproductibilité des essais sur les basophiles confirme l’action des hautes dilutions 

ISCMR est une organisation internationale scientifique de  
chercheurs, de praticiens et de politiciens dont les tâches sont 
les suivantes:
- 	faciliter la communication et la collaboration chez les 	
	 chercheurs et les praticiens qui sont intéressés par la 
	 recherche au plan mondial.  
- 	permettre l’accès à l’information concernant la recherche 	
	 en médecines complémentaires (évènements internation	
	 aux, conférences, publications, financement).
-	 permettre l’accès à une base de données internationale  
	 aux membres de ISCMR.
- 	permettre d’accéder à des tarifs de souscription de  
	 journaux ou de rencontres internationales.
-	 collaborer avec des chercheurs individuels ou des équipes, 	
	 des sociétés régionales, des organisations professionnelles  
	 ou de réseaux de recherche, pour favoriser des objectifs 	
	 mutuels liés à la recherche ainsi que l’établissement  
	 des agendas dans ce domaine.
-	 organiser une réunion annuelle sur la recherche en  
	 médecine complémentaire. 
 
Président: Cheryl Ritenbaugh; Président Elue: Claudia Witt

Le prochain congrès international sur la recherche en médecine 
complémentaire se tiendra les 19-21 mai 2010 à Tromsø, Nor-
vège. Les organisateurs du congrès sont la NAFKAM (National 
Research Center in Complementary and Alternative Medici-
ne) en partenariat avec ISCMR. Comme la fois précédente, le 
congrès permettra de présenter et discuter les développements 
récents dans le champ des médecines alternatives du moment. 
Le thème de ICCMR 2010 est le suivant: «Recherche actuelle 
pour les maladies chroniques». Les chercheurs du monde entier 
auront l’opportunité de partager les découvertes mutuelles et 
de ré-établir des connections personnelles avec les autres qui 
travaillent dans le même domaine.  

Pour plus de détails: iccmr2010 

La Société International de Recherche en Médecine Complémentaire  
	

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/19418203
http://www.iscmr.org
http://www.iccmr2010.com
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La plupart des lecteurs se souvient de la résolution du Parle-
ment Européen A4-0075 du 29 mai 1997 appelant la Com-
mission Européenne à lancer un projet de reconnaissance des 
médecines non conventionnelles (médecines complémentaires 
et alternatives). 

Jusqu’à ce jour, la Commission Européenne n’a pris aucun acte 
concernant cette directive. En effet, la reconnaissance légale 
et la régulation de l’homéopathie et d’autres thérapeutiques 
alternatives reste encore très hétérogène. Dans certains états 
membres, l’homéopathie a été reconnue officiellement comme 
méthode thérapeutique par le gouvernement, dans certains 
autres états membres les médecins peuvent obtenir une qua-
lification supplémentaire en homéopathie, reconnue par leur 
association nationale. Dans d’autres états membres, la pra-
tique de l’homéopathie par des médecins ou thérapeutes est 
interdite. Cela signifie qu’un médecin suédois qui a été formé 
en Allemagne ou en Grande Bretagne ne peut pas prescrire de 
l’homéopathie dans son propre pays et qu’un médecin autri-
chien s’installant en Slovénie aura le même type de problèmes. 
Cela signifie que les principes de libre circulation dans l’Union 
Européenne et la liberté d’installation n’existe pas dans le do-
maine de l’homéopathie. D’autre disciplines CAM ont le même 
genre d’inégalité. 

Cette situation se répercute aussi sur les droits des citoyens 
européens, de pouvoir librement choisir le praticien ou la thé-
rapie qu’ils souhaitent. Ceci constitue une violation de la Charte 
de l’Union Européenne et de ses droits fondamentaux, en par-
ticulier l’article 35. 
 
Un groupe de professionnels de santé en France et en Belgique 
ont récemment lancé un site en sept langues où une pétition 

peut y être signée. Les initiateurs de cette pétition souhaitent 
recueillir un million de signatures de la part des citoyens euro-
péens. Cette pétition demande que la Commission Européenne 
prenne les dispositions législatives pour la reconnaissance lé-
gale des médecines alternatives et non conventionnelles (CAM) 
dans le domaine des disciplines médicales. 

Vous pouvez vous rendre au site électronique et le faire connaî-
tre à vos amis et patients.
 
 

Pétition à la Commission Européenne 

Le Sous-comité Provings de l’ECH va organiser un atelier de tra-
vail sur les provings, basé sur le livret ‘ECH Provings Guidelines’. 
Ceci rentre dans la politique de l’ECH consistant à promouvoir 
des provings de haute qualité dans toute l’Europe. 

Cet atelier comprendra l’esprit et la philosophie de l’homéopa-
thie et en même temps inclura la méthodologie scientifique et 
les exigences des autorités européennes (et nationales) compé-
tentes. Cet atelier inclura aussi la gestion des provings, la for-
mation des superviseurs et des expérimentateurs, la formation 
des expérimentateurs, la fait de récolter des données et de les 
extraire, la compilation et la publication des données, le travail 
administratif concernant les comités d’éthique. Les textes qui 
concernent tout cela sont publiés dans les Guidelines ECH et 
un modèle de protocole sera établi. Il y aura aussi des exercices 
pratiques pendant cette journée. Il n’est pas nécessaire d’être 
expérimente en matière de proving, mais si vous l’êtes c’est 
très intéressant.

Cet atelier s’adresse aux médecins homéopathes qui comptent 
organiser un proving en tant que co-ordinateur ou initiateur, 

ou qui veulent acquérir du savoir en la matière, pour être ex-
périmentateur ou superviseur. Cet atelier est aussi recommandé 
aux membres de conseil d’administration d’écoles ou d’orga-
nisations homéopathiques qui veulent développer les provings 
dans leur structure, association ou école. 

En suivi de cet atelier, ECH ouvrira un forum de discussion avec 
les co-ordinateurs et les membres du comité ayant de l’expé-
rience et ayant aussi l’habitude des régulations de l’Union. 

Cet atelier aura lieu vendredi 12 Novembre 2010 à Bruxelles 
(Hôtel Hilton), le jour avant la 7° Assemblée générale. Les per-
sonnes intéressées peuvent contacter Dr Jean Pierre Jansen, 
e-mail: jpjansen@antenna.nl. Merci de mentionner dans votre 
email, vos activités professionnelles, vos motivations pour faire 
cet atelier et votre expérience en matière de proving.

Le nombre des participants étant limité il est important de vous 
inscrire à l’avance. La participation est gratuite.

Atelier Provings de novembre 2010 

http://www.petitionecomed.eu
mailto:jpjansen@antenna.nl
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Les médecins en Slovénie qui veulent pratiquer l’homéopathie 
sont confrontés à une situation absurde. Conformément à la 
loi des pratiques de soins qui a été mise en place en octobre 
2007, seuls les médecins diplômés peuvent pratiquer l’homéo-
pathie. Mais si les médecins se mettent à faire de l’homéo-
pathie dans leur pratique l’Ordre des médecins les suspend 
d’activité. L’Ordre prend position en disant que les médecins 
diplômés ne peuvent pratiquer qu’une médecine scientifique 
et que l’homéopathie n’est pas basée sur les preuves. De ce 
fait les médecins homéopathes ne peuvent plus faire de la  
médecine conventionnelle. 
 
La loi des pratiques de soins inclut non seulement l’homéo-
pathie mais d’autres types de thérapeutiques CAM, telles que 
la médecine anthroposophique, la médecine ayurvédique, la 
médecine traditionnelle chinoise, la bio-résonance, les massa-
ges etc. Les praticiens peuvent être des personnes non médi-
cales, qui ont une formation secondaire dans le domaine de la 
santé et une licence qui en accord avec cette loi. Par contre, 
l’homéopathie (aussi bien que la chiropraxie et l’ostéopathie) 
peut être effectuée seulement par des personnes ayant un  
diplôme de la faculté de médecine, et ayant effectué une  
formation dans cette discipline avec une licence valide et en 
accord avec cette loi.

Donc seuls les médecins avec diplôme et inscription à l’ordre 
peuvent faire de la médecine conventionnelle. Et seuls les mé-
decins sans ces titres de l’homéopathie. Depuis des années 
l’association nationale slovène (SHD) a poussé à la reconnais-
sance de l’homéopathie comme méthode médicale, de façon 
que les médecins avec diplôme soient autorisés à soigner leurs 
patients par homéopathie. 

En avril 2010 la journée internationale de l’homéopathie aura 
lieu à Ljubljana, en Slovénie, pour sensibiliser les politiques 
slovènes sur le fait que dans le monde entier la pratique de 
l’homéopathie par des médecins est réelle et qu’elle jouit d’une 
crédibilité scientifique. Des invitations seront envoyées aux 
membres du parlement, aux officiels du ministère de la santé , 
à l’académie des sciences, aux facultés de médecine de certai-
nes universités, aux ambassadeurs de pays divers, dans lesquels 
l’homéopathie a une position forte. Le programme a été établi 
par la SHD, ECH et LMHI. 

L’organisation de cette journée internationale doit être le début 
d’évènements annuels qui seront organisés par ECH et LMHI. 
Les associations nationales de médecins homéopathes seront 
successivement les hôtes de cette journée, notamment dans 
les pays où il faut aider le développement de l’homéopathie 
médicale. 

Journée internationale de l’homéopathie en Slovénie   



Le prochain congrès LMHI aux USA 

�

La Ligue, LMHI, organise son congrès 2010 et va explorer de 
quelle façon l’homéopathie peut jouer un rôle vital dans l’ave-
nir de la médecine. Ce rassemblement historique marque la 
commémoration du 200° anniversaire de l’Organon de Samuel 
Hahnemann. Et pour commémorer cela, tous les congressistes 
se verront attribués une copie de la 5° édition de cet ouvrage, 
avec incluse les annotations à la main de Hahnemann. 

Le titre du congrès ”2010: une Odyssée homéopathique” évo-
que l’exemple d’Homère, courageux héros et l’Odyssée pour 
insister sur les triomphe de la science holistique après 200 ans 
d’histoire. La fondation de l’homéopathie, basée sur la loi uni-
verselle des semblables, est en train d’obtenir un respect global 
de la part du système médical. Ce congrès va souligner le travail 
brillant d’ Hahnemann et comment il a forgé d’importantes fa-
cettes de la médecine moderne.  

Certains invités seront orateurs dont: Roger Morrison (USA), 
Nancy Herrick (USA), Will Taylor (USA), Carlos Campora (Ar-
gentine), Anton Rohrer (Autriche), Andre Saine (Canada), Josef 
Schmidt (Allemagne), Didier Grandgeorge (France), Sadhna 

Thakkar (Inde), Farokh Master (Inde), Roberto Petrucci (Ita-
lie), Klaus von Ammon (Suisse), Peter Fisher (Royaume-Uni), 
Iris Bell (USA), Richard Moskowitz (USA), Todd Rowe (USA), 
Richard Pitcairn (USA).

Il y aura des sujets bien ciblés: miasmes comme évidence en 
médecine moderne, nouvelles approches du traitement de sup-
port des cancers, état des lieux en matière de maladies auto-
immunes, dernières données en pédiatrie et vaccinations, pré-
sentation de pathogénésies récentes, la médecine des preuves 
en recherche homéopathique, les développements actuels en 
médecine vétérinaire et dentaire. 

Le congrès aura lieu au Crowne Plaza Hotel à Redondo Beach, 
Californie, avec une magnifique vue sur l’océan et ses plages 
majestueuses, stratégiquement situé à 7 Km de l’aéroport in-
ternational de Los Angeles International Airport (LAX). Disney-
land à courte distance, ainsi que Hollywood, les galeries d’art, 
des évènements musicaux, théâtres et musées. 

Plus d’information sur le site. 

‘Scientific Framework of Homeopathy - Evidence Based Ho-
meopathy’ est le titre du nouveau livret édité par le co-ordina-
teur de la recherche, Dr Michel van Wassenhoven. 

Ce livret a pour but de considérer tous les aspects scientifi-
ques importants du cadre de recherche scientifique de la pra-
tique homéopathique, incluant les questions éthiques, évalua-
tion des pratiques quotidiennes, en observant au niveau de la 
preuve scientifique et chacun de ses aspects. Cela inclut sur la 
base générale des aspects éthiques, sur la base de la pratique 

homéopathique, une description des méta – analyses et des 
revues systématiques, les résultats au niveau économique, cli-
nique et humaniste de ces études, l’évidence interne heuristi-
que, la médecine homéopathique et son activité spécifique, la 
physique et les médicaments homéopathiques, l’homéopathie 
vétérinaire, les questions sur le médicament et sur l’homéopa-
thie et les épidémies.

Ce livret est disponible sur le site ECH. 

Cadre de recherche scientifique en homéopathie 

http://www.liga2010.org
http://www.homeopathyeurope.org/publications/ScientificFrameworkECH-LMHI2009.pdf
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Conférence sur la valeur ajoutée des CAM  
pour l’Union Européenne 

L’ECH est co-organisateur d’une conférence informative de 
haut niveau politique et interactive sur le sujet suivant: La va-
leur ajoutée des CAM et du soin intégré dans l’agenda de santé 
publique de l’Union Européenne, prévue au printemps 2011 à 
Bruxelles. Tous les partenaires dans le domaine des médecines 
alternatives et complémentaires (CAM) sont partie prenante 
dans l’organisation de cet évènement. Membres du Parlement 
européen, officiels relevant des directorats généraux de la Com-
mission européenne, agences de l’Union, l’OMS, organisations 
non gouvernementales liés à la santé, assureurs en matière de 
santé, associations de patients et journalistes seront invités.  

Cette conférence va insister sur la valeur ajoutée de l’appro-
che holistique des CAM et présentera les CAM comme partie 
intégrée de l’agenda de santé publique au travers de l’Union 
Européenne. Le programme est élaboré pour adresser les  
thèmes importants de l’agenda de politique de santé de 
l’Union. 

Ce programme inclut la prévention et la promotion de la san-
té, la voix des patients et leur libre choix, les services de santé 
centrés sur le patient, la sécurité du patient, les soins comple-
xes, l’économie de santé (rapport coût – efficacité), la force de  
travail de santé et la régulation des pratiques, les inégalités de 
santé, la santé mentale, l’intégration des systèmes de soin et 
l’information sur la santé.

Plus d’information sera donnée dans la prochaine lettre ECH.


